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Lionel CANESI, 46 ans, père de 2 enfants, est président
du Conseil régional de l'Ordre des experts-comptables
de Provence-Alpes-Côte d'Azur. Professionnellement, il
est associé du cabinet Wizziou à Marseille (30
collaborateurs et 4 associés).
 
Ancien président d’ECF Provence Alpes Corse de 2011 à
2017, il est membre du bureau national depuis 2012.
 
Lionel CANESI a occupé différentes fonctions au sein de
l’Ordre des experts-comptables. Tout d’abord élu au
Conseil régional de l’Ordre des experts-comptables de
PACAC, il en devient, jusqu’en 2012, vice-président.
 
De 2013 à 2016, il siège au bureau du Conseil
supérieur de l’Ordre des experts-comptables, préside
le comité attractivité et occupe les fonctions de
contrôleur national du stage d’expertise comptable.
 
En 2016, il est élu président du Conseil régional de
l’Ordre des experts-comptables de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et a été réélu, en 2018,  à l’unanimité des
24 membres du conseil.
 
Fort de cette expérience, il a fait de sa région un
laboratoire des solutions qu’il souhaite proposer à la
profession.  
Lionel CANESI milite sans relâche pour faire reconnaître
la place centrale des experts-comptables au sein de
l’économie. Il considère que la voix des professionnels
du chiffre doit être plus forte et leurs propositions
prises en considération par les pouvoirs publics.
Convaincu de la nécessité de l’indépendance
numérique des experts-comptables, il a créé INKO le
premier incubateur/accélérateur de start-up dédiées à
l’expertise comptable et la première formation data-
scientist pour expert-comptable. 
Lionel CANESI a été auditionné à 4 reprises à
l’Assemblée Nationale où il a porté des propositions
pragmatiques visant à simplifier la vie des entreprises
et fluidifier les relations avec les administrations.
Volontariste, enthousiaste et ambitieux pour sa
profession, il est aujourd’hui  candidat à la présidence
du Conseil Supérieur. Pour lui, il ne fait aucun doute : il
faut être « fier d’être expert-comptable ». Quant à la
profession, elle ne peut plus se contenter de paroles. Il
est urgent qu’elle passe aux actes.

CANESI
L ione l
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FLABEAU
Président du syndicat ECF (Experts-Comptables et
Commissaires aux Comptes de France) et tête de liste
nationale ECF pour le CSOEC en binôme avec Lionel
CANESI, Jean-Luc FLABEAU, 58 ans, est marié et a deux
enfants.

Expert-comptable et commissaire aux comptes, il
préside le groupe FIDELIANCE qui regroupe 300
professionnels à Paris et Fontainebleau. Entrepreneur
dans l’âme, il a su, au cours des 25 dernières années et
avec les associés qui l’ont rejoint, fédérer des équipes
et des talents.

Élu à la CRCC de Paris dès 2006, il en a assuré la
présidence entre 2015 et 2017. Il a aussi siégé au
bureau national de la CNCC.

Il s’est engagé pour la profession il y a plusieurs années
chez ECF en étant membre du bureau national et en
créant la commission CAC du syndicat.

Depuis 2017, il préside le syndicat ECF qu’il définit
comme le seul à défendre exclusivement les
professionnels libéraux. Sous son impulsion, la
Fédération a mis en place la coopérative ECF Services,
donnant ainsi la possibilité à de petits cabinets de
développer diverses prestations pour leurs clients par
une mutualisation de moyens. Le syndicat s'est invité à
tous les débats et enjeux professionnels, qui se sont
multipliés depuis 3 ans : loi PACTE, projet de réforme
des retraites, livre blanc pour la relance de l’économie
post-COVID, etc.

Très attaché à la profession d’expert-comptable qui lui
a beaucoup apporté, il veut aujourd’hui continuer son
action à la tête du CSOEC et mettre toute son énergie
pour la défense d'une profession plurielle, comptant
des petits, moyens et grands cabinets. Même si les
risques sont aujourd’hui élevés, il refuse clairement la
fatalité de voir disparaître les petits cabinets de notre
paysage professionnel. Et, pour lui, la sauvegarde de
l’exercice libéral n’est pas suffisante, il veut le voir
grandir avec de nouveaux périmètres et de nouvelles
compétences. Et il sait que pour atteindre cet objectif
ambitieux, audace et courage seront nécessaires.

Jean-Luc
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Depuis 4 ans, le moteur de nos institutions représentatives est en panne. Dans une
période charnière où rarement les enjeux ont été aussi importants, le Conseil supérieur
est resté muet et son inaction coupable. Le projet d’ECF revendique l’audace, le
volontarisme et un pragmatisme issu du terrain, des régions et d’une liste composée de
femmes et d’hommes fiers d’être Experts-comptables, engagés dans la défense de
l’exercice libéral de notre profession. Notre projet repose sur des priorités qui sont
autant d’urgences.
 
Gagner notre indépendance numérique, former aux futurs métiers
"Être à l’Ordre, c’est anticiper les mutations !"

L’entrée des entreprises dans l’ère numérique bouleverse le fonctionnement de nos
cabinets. La maîtrise de la data devient un enjeu vital, de nouveaux acteurs menacent
d’empiéter sur nos missions traditionnelles. Le sujet de la fin de notre monopole est
dans toutes les têtes. Comme l’était il y a encore trois ans le relèvement des seuils
audit… Nous avons le devoir de construire l’indépendance numérique de notre
profession. Nous avons la responsabilité d’adapter la formation des futurs
professionnels du chiffre, de former aux nouveaux métiers qui vont émerger dans nos
cabinets.
 
L’équipe sortante a délaissé les cabinets indépendants et libéraux 
"Être à l’Ordre, c’est défendre TOUTE la profession !"

Nos institutions ne doivent pas être l’outil des seuls grands réseaux comme cela a trop
souvent été le cas au cours des quatre dernières années. L’exemple à ne pas suivre est
celui de la CNCC, dorénavant aux seules mains des « bigs ». Nous devons agir pour que
le CSOEC aide les cabinets à taille humaine, défende les experts-comptables
indépendants, développe l’exercice libéral et respecte tout autant les grandes
structures.

Une profession forte et respectée 
"Être à l’Ordre, ça n’est pas être aux ordres !"

Au plus fort de la crise, la profession a su démontrer à quel point son action auprès des
TPE/PME était précieuse. Mais notre institution est restée dans l’ombre. L’expert-
comptable mérite d’être respecté, consulté et écouté par son environnement, URSSAFF,
DGFiP, législateurs, Ministères... Légiférer sans faire appel aux témoignages de terrain
des experts-comptables, c’est se priver de l’analyse de la profession qui connaît le mieux
le monde des entreprises. Le Conseil supérieur doit être la vitrine attractive et le
porte-voix respecté des 21 000 experts-comptables français et de leurs 130 000
collaborateurs.

Tous ces projets sont innovants et audacieux. Ensemble, nous pouvons les mener à
bien et assurer un bel avenir pour notre profession libérale. C’est notre
engagement pour les quatre prochaines années.

Éd i to
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N O S  2 1  P R O P O S I T I O N S  P O U R  U N E  P R O F E S S I O N  
A M B I T I E U S E ,  F O R T E  E T  R E S P E C T É E

Veiller sur toutes les évolutions législatives, pour une intervention régulière et des propositions
de l’institution dans le débat public et auprès du monde politique 

Renforcer et professionnaliser le lobbying de l’institution, tant à Paris qu’à Bruxelles pour une
meilleure anticipation des textes

Mettre en œuvre un véritable observatoire économique à destination du monde économique,
politique et des médias

Exiger la reconnaissance de l’expert-comptable véritable tiers de confiance

Déployer des missions de services à la personne et du marché des particuliers

Renforcer la répression des illégaux

L’EXPERT-COMPTABLE AU CŒUR DE L’ÉCONOMIE

Mettre en place un DATA laboratoire via la profession

Créer des services pratiques pour les professionnels allant vers la comptabilité prédictive

Créer  des incubateurs-accélérateurs dans les CROEC

Doter un fonds d’investissement dans le numérique sous forme de coopérative 

Instaurer de nouveaux outils pratiques et mutualisés pour la profession

Mettre en place gratuitement pour les professionnels un accès au Data Lake anonymisé de
la profession

L’INDÉPENDANCE NUMÉRIQUE DE LA PROFESSION

Créer une école de la profession pour adapter au mieux les cursus avec les besoins de nos
cabinets

Permettre à tous les cabinets libéraux d’accueillir des stagiaires 

Créer des formations DATA Scientists pour experts-comptables

FORMATION :  CRÉATION DE L’ÉCOLE DE LA PROFESSION

Donner aux CROEC plus de latitude et de liberté d’initiative

Simplifier la procédure du contrôle qualité

Simplifier la procédure LAB, avec une analyse FEC et du datamining

Revenir sur la fin du principe de séparation de l’audit et du conseil 

Devenir des acteurs incontournables de la collecte, de la consolidation et de la fiabilisation
des données environnementales et sociales (données RSE) 

Mettre en place une commission de normalisation de la comptabilité extra financière et
d’une comptabilité intégrée (financière et extra financière)

LE MONDE CHANGE… NOS INSTITUTIONS DOIVENT AUSSI ÉVOLUER
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Mélina
BOUYÉ

(47)

Nicole
CARRION

(83)

Max
CHONKEL

(971)

Cécile
DE SAINT MICHEL

(77)

Damien
DREUX

(38)

Alain
DUPRAZ

(73)

Michael
FONTAINE

(75)

Hervé
GBEGO

(75)

L iste CSOEC

Lionel
CANESI

(13)

Jean-Luc
FLABEAU

(77)

Marie-Dominique
CAVALLI

(20)

Jean
SAPHORES

(02)

Jacques
MAUREAU

(69)

Éliane
LEVEQUE GRIFFANTI

(68) 

Jean-Pierre
ROGER

(31)

Frédéric
GIRONE

(06)

Abdoulah
LALA
(974)

Philippe
BUSSON

(56)

Elvire
SEKLOKA

(75)

Corinne 
RENART

(59)

Damien
CARTEL

(69)

Erik
ALARDIN

(37)

Catherine
GRIMA

(59)

Alexandre
TOUAMI

(75)

Jean-Luc
MOHR

(67)



Colette
WEIZMAN

(13)

Catherine
HANSER

(75)

Philippe
LARGER

(68)

Valérie
LÉPÉE

(13)

Émilie
MORIO

(93)

Catherine
NATAT GIL

(30)

Olivier
RENDU

(34)

Boris
SAUVAGE

(51)

Hubert
TONDEUR

(59)

Karinne
TRAPASSO

(49)

Joseph
ZORGNIOTTI

(67)

Margot
BERGE-HOURS

(13)

Gilles
BÖSIGER

(75)

Olivier
CRETIN

(54)

Odile
DUBREUIL

(38)

Nicolas
FERAND

(13)

Sabrina
DELAUNAY

(14)

Louis-Arnaud
FOUGÈRE

(17)

Emmanuel
GAUZY

(15)

Laurent
BENOUDIZ

(75)

Charles
BASSET

(60)

Emmanuel
LEJEUNE

(21)



L’EXPERT-

COMPTABLE AU

❤  

DE L’ÉCONOMIE
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Pendant la période de confinement, les experts-comptables ont joué un rôle
essentiel et reconnu auprès des 3 millions d’entreprises qu’ils accompagnent
quotidiennement. Mais faut-il attendre des crises majeures pour que notre
profession soit mise en lumière ? Evidemment non !

Le rayonnement de la profession

Les experts-comptables sont les conseils privilégiés auprès des TPE/PME. Or ce
positionnement exceptionnel n’a pas été jusqu’alors assez exploité par notre
institution. Nous devons changer notre culture et savoir nous emparer de tous les
sujets économiques.

NOS PROPOSITION S POUR LA PROFESS I ON

Exiger la reconnaissance de l’expert-comptable véritable tiers de confiance.
La seule signature du professionnel doit simplifier et accélérer de
nombreuses tâches administratives, sociales ou fiscales, telles que les
procédures de remboursement de TVA et autres impôts.

Déployer des missions de services à la personne et du marché des
particuliers.

NOS PROPOSITION S POUR LA PROFESS I ON

Veiller sur toutes les évolutions législatives, pour une intervention régulière
et des propositions de l’institution dans le débat public et auprès du monde
politique,

Renforcer et professionnaliser le lobbying de l’institution, tant à Paris qu’à
Bruxelles, pour une meilleure anticipation des textes,

Mettre en œuvre un véritable observatoire économique à destination du
monde économique, politique et des médias.

L’expert-comptable tiers de confiance des entreprises

Après cette crise de la COVID, d’une ampleur sans égale, l’économie ne pourra se
reconstruire qu’avec le retour d’une confiance forte. Les experts-comptables sont
des acteurs de confiance, mais ils ne sont pas assez reconnus par l’administration.

/ L’EXPERT-COMPTABLE AU ❤  DE L’ÉCONOMIE
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NOS PROPOSITION S POUR LA PROFESS I ON

DES EXPÉRIENCES  DÉJÀ  TES TÉES

ECF Services : service à la personne et archivage électronique,

un livre blanc de 16 propositions pour la relance, 

des propositions concrètes de simplifications de la vie des entreprises, 

des propositions de mesures fiscales,

des rendez-vous dans les ministères pour porter les propositions et asseoir
l'image d'une profession au cœur de l'économie,

des auditions devant les deux chambres parlementaires.

La toxicité de l’exercice illégal

L’exercice illégal de la profession d’expert-comptable constitue une concurrence
sauvage pour les professionnels mais aussi un danger majeur pour les entreprises. 

Renforcement de la répression des illégaux,  

Le statut de tiers de confiance encouragera les entreprises à choisir un
expert-comptable pour bénéficier d’avantages.

Accompagner le dépôt des comptes au greffe d’une attestation du chef
d’entreprise indiquant qu’il a (ou pas) confié une mission de présentation à
un membre de l’Ordre avec inscription du numéro (système pratiqué en
Belgique).

/ L’EXPERT-COMPTABLE AU ❤  DE L’ÉCONOMIE
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L’INDÉPENDANCE

NUMÉRIQUE DE

LA PROFESSION
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le développement rapide d’outils numériques mutualisés pour toute la profession,
la mise en place d’incubateurs-accélérateurs dans les CROEC, 
la création d’un fonds d’investissement numérique de la profession.

Notre prérogative d’exercice n’est pas remise en cause par la loi, mais par la
technologie. Ne pas avancer sur l’indépendance numérique de la profession serait
mortifère. Mais soyons clairs : penser que l’on peut créer l’éditeur de la profession est
une utopie.
 
Nous devons investir urgemment dans l’indépendance numérique de la profession à
travers 3 axes :

 
Avec Georges le robot ou encore Decla.fr, les plateformes d’automatisation des flux se
multiplient. Les banques, attaquées sur leurs métiers traditionnels, s’intéressent aussi à
notre marché (avec des néobanques comme Qonto ou Shine). Mais aussi avec les plus
grandes banques françaises : Blank est une start-up du Crédit Agricole et « Mon
business assistant » est un nouveau service proposé par BNP Paribas. Quant à nos
grands éditeurs de logiciels, leur détention capitalistique évolue et se concentre. Quatre
ans après la prise de contrôle de Cegid, le fonds américain Silver Lake - un des plus
grands investisseurs technologiques au monde - vient de réaliser une nouvelle prise
avec Silae.
 
DATA : Mutualiser les données pour une data unique et exclusive : du chef
d'orchestre des flux papiers à l'interprète des flux numériques.

Avec 21 000 experts-comptables qui interviennent auprès de 3 millions d’entreprises, le
CSOEC peut bâtir une base de données TPE/PME gigantesque, qu’aucun éditeur ou
plateforme ne pourra égaler.

/ L’ INDÉPENDANCE NUMÉRIQUE DE LA PROFESSION

NOS PROPOSITION S POUR LA PROFESS I ON
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Mise en place par la profession d’un DATA laboratoire alimenté par le
croisement des 3 millions de FEC avec les données de « Je déclare.com »,
« Je facture.com » et autres d’accès public.

Création de services pratiques pour les professionnels : par exemple,
supervision externe du dossier avec points de contrôle pour meilleure
sécurité de la production, benchmark ratios clients pour des missions de
pilotage d'entreprises, d'identification de missions nouvelles,
d'accompagnement de l'obligation LAB… L’objectif est d’aller vers la
comptabilité prédictive.



Créer le fonds d’investissement numérique de la profession 
et des incubateurs-accélérateurs de proximité
 
Le numérique va être déterminant dans l’évolution de nos cabinets et impose au
CSOEC des investissements inédits.

Création par les CROEC d’un incubateur-accélérateur pour faire grandir des
start-up développant des produits pouvant être utiles à la profession.

Dotation d’un fonds d’investissement dans le numérique sous forme de
coopérative visant à prendre des participations significatives dans les
sociétés qui proposent les outils de demain de la profession.

Mise en place gratuitement pour les professionnels d'un accès au Data Lake
anonymisé de la profession.

NOS PROPOSITION S POUR LA PROFESS I ON

/ L’ INDÉPENDANCE NUMÉRIQUE DE LA PROFESSION

Avec INNEST et INKO, les CROEC de Paris et de PACA ont été les premières
institutions régionales à créer leur propre incubateur-accélérateur.

DES EXPÉRIENCES  DÉJÀ  TES TÉES

Des chantiers spécifiques pour tous les cabinets 

Archivage électronique
Signature électronique reconnue de
notre environnement (DGFiP,
Greffe…)
Coffre-fort numérique
Développement de plateformes à
destination des professionnels

Formations numériques
Mise en place d’EDI Enregistrement 
Mise en place, par le biais d’EDI
requête, de la redescente dans nos
outils d’impôts sur le revenu des
données pré-remplies des
déclarations IRPP.

Le virage numérique doit faire de nous des experts-comptables augmentés
 
La mutualisation de moyens par le CSOEC et les CROEC permettra à l’ensemble des
cabinets de réussir leur mutation numérique. Ils seront ainsi équipés et formés pour
aider à leur tour la transition numérique chez leurs clients et participeront ainsi à la
réduction de la fracture numérique entre les TPE et PME françaises. 

C’est un chantier colossal qui demande des investissements importants, mais il est
absolument stratégique pour l’avenir de nos cabinets d’expertise comptable.
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Odile DUBREUIL
CROEC AUVERGNE-

RHÔNE-ALPES

Pierre-Luc SŒUR
CROEC BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Bernard LE DENMAT

CROEC BRETAGNE

Agnes VOISIN
CROEC CENTRE-VAL DE LOIRE

Guy de SIMONE
CROEC CORSE

Jean-Luc MOHR
CROEC GRAND EST

Hubert TONDEUR  et Charles BASSET
CROEC DES HAUTS-DE-FRANCE

Laurent BENOUDIZ et Virginie ROITMAN
CROEC ILE-DE-FRANCE

Arnaud FOUGERE et Mélina BOUYE
CROEC NOUVELLE AQUITAINE

Jean-Pierre ROGER et Arnaud CAYZAC
CROEC OCCITANIE

Eric GIRARDEAU
CROEC PAYS DE LA LOIRE

Colette WEIZMAN
CROEC PROVENCE - ALPES - CÔTE D'AZUR

Dominique VALIN
CROEC REUNION

Têtes  de l iste rég iona les

André DEMOUCHY
CROEC NORMANDIE



FORMATION :

CRÉATION DE

L’ÉCOLE DE LA

PROFESSION
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Le constat est dramatique : tous les territoires de France, sans exception, sont
confrontés à une pénurie de collaborateurs qualifiés. C’est un frein considérable au
développement de nos cabinets. A cette situation s’ajoute l’inacceptable mercato
organisé par les agences de recrutements qui surfent sur cette pénurie de
collaborateurs pour s’adonner à un nouveau sport peu respectable : le
débauchage/replacement.
 
Fier de notre diplôme 
 
Nous sommes experts-comptables et fiers de l’être ! Notre diplôme est reconnu et
nous prenons l’engagement d’en préserver la qualité et la rigueur. Il convient
d’améliorer les conditions de réalisation des stages, afin que les futurs collaborateurs
correspondent mieux aux besoins des cabinets. La loi PACTE et le relèvement des
seuils soutenus par l’équipe sortante du CSOEC et par la CNCC vont profondément
impacter la capacité des cabinets à accueillir des stagiaires. Nous nous engageons
à permettre à tous les cabinets libéraux d’accueillir des stagiaires en
modernisant notre diplôme !

Une école de la profession

Création d’une école de la profession pour adapter au mieux les cursus
avec les besoins de nos cabinets (comptabilité gestion – RH – management -
communication - numérique). Nous devons définir les profils des
collaborateurs des 10 prochaines années et mettre en place les cursus de
formation à la fois pour la formation initiale et pour l’accompagnement au
changement de nos équipes actuelles.

Cette école, en partenariat avec des universités et les écoles de proximité,
préparera les étudiants aux métiers du futur et les aidera à mieux
appréhender les besoins des cabinets qu’ils intégreront par la suite.

NOS PROPOSITION S POUR LA PROFESS I ON

/ FORMATION :  CRÉATION DE L’ÉCOLE DE LA PROFESSION
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Savoir anticiper les besoins de demain

Nos cabinets vont être transformés. Il ne faut pas en avoir peur, mais il faut anticiper
au mieux ces changements, avec des formations continues différentes pour nos
équipes. 



/ FORMATION :  CRÉATION DE L’ÉCOLE DE LA PROFESSION

Les CROEC de Paris, Lyon et Marseille ont engagé avec succès des
initiatives semblables.

Le CROEC de Paris/Île-de-France a investi dernièrement dans un CFA des
métiers de la comptabilité.

Le CROEC PACA a lancé la première formation de « data analyst » et «
data scientist » pour les experts-comptables.

Le CROEC de Paris/Île-de-France a lancé des formations « cap
performance » et « e-coll » pour une transformation en profondeur de
nos cabinets et leurs équipes.

DES EXPÉRIENCES  DÉJÀ  TES TÉES
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Lionel CANESI

Jean-Luc FLABEAU
et



LE MONDE CHANGE…

NOS INSTITUTIONS

DOIVENT AUSSI

ÉVOLUER
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L’ère numérique, mais aussi l’après COVID, vont transformer nos modèles
économiques et faire évoluer de nombreux métiers. Nos professions du chiffre
n’échapperont pas à ces mutations. Nos institutions, tant nationale que régionales,
doivent elles aussi savoir s’adapter.
 
Tout ne peut pas descendre du CSOEC

La crise du COVID a révélé, sur de nombreux aspects, l’agilité et la réactivité des
régions par rapport aux lourdeurs et à l’inertie de l’État. Pour notre profession, il en a
été de même : tout au long du confinement, les CROEC ont fait preuve d’une
efficacité et d’un dynamisme bien plus grands que ceux du CSOEC.

/ LE MONDE CHANGE… NOS INSTITUTIONS DOIVENT
AUSSI ÉVOLUER

Simplifier la procédure du contrôle qualité sachant répondre aux besoins
de performance du cabinet par plus de confiance dans les confrères et
moins de défiance comme c’est le cas actuellement avec la doctrine du
CSOEC.

Simplifier la procédure LAB, avec une analyse FEC et du datamining.

NOS PROPOSITION S POUR LA PROFESS I ON

Confiance et accompagnement vs défiance et contrôle  

Que ce soit sur l’évolution du contrôle qualité ou encore, tout dernièrement, sur le
questionnaire LAB, le syndicat actuellement majoritaire au CSOEC ne sait déployer
que des procédures de contrôle lourdes par manque de confiance envers les
professionnels. L’approche ECF est exactement l’inverse.

Donner aux CROEC plus de latitude et de liberté d’initiatives.

NOTRE PROPOSIT I ON  POUR LA P ROFESSION

Influence et lobbying du CSOEC
 
Notre profession doit enfin se faire respecter ! Quand le ministre du budget a
déclaré que les experts-comptables ne devaient pas être rémunérés pour leur
contribution à la mise en place du prélèvement à la source, seul ECF a réagi. De
façon inexplicable, le CSOEC est resté muet. En dehors de son rôle régalien, le
CSOEC doit constamment agir pour la défense de l’ensemble des professionnels, à
commencer par les cabinets de petite taille qui sont les plus vulnérables. Le CSOEC
doit être beaucoup influent qu’il ne l’a été ces dernières années. Être à l’Ordre ne
signifie pas qu’on est aux ordres…



La défense des valeurs fondamentales de notre profession
 
Notre éthique et notre déontologie constituent notre capital le plus précieux. Fondée
sur la qualité de notre diplôme et sur notre indépendance, l’éthique devra être
respectée dans chacune des actions engagées par le CSOEC. 

/ LE MONDE CHANGE… NOS INSTITUTIONS DOIVENT
AUSSI ÉVOLUER

Une réappropriation de la doctrine comptable

Depuis de très nombreuses années, le CSOEC ne produit plus de doctrine comptable.
Cette situation singulière doit être corrigée pour que l’institution nationale soit un acteur
reconnu en la matière. 

Revenir sur la fin du principe de séparation de l’audit et du conseil, qui fragilise les
notions d’indépendance et impacte le périmètre d’intervention des experts-
comptables.

NOTRE PROPOSITI O N  PO U R LA  P R OF E S S IO N

Devenir des acteurs incontournables de la collecte, de la consolidation et de la
fiabilisation des données environnementales et sociales (données RSE). La data
extra-financière va devenir un enjeu pour les entreprises et les experts-
comptables ont une opportunité à saisir. Les entreprises vont devoir de plus en
plus démontrer leurs pratiques en matière de développement durable.

Mise en place d’une commission de normalisation de la comptabilité extra
financière et d’une comptabilité intégrée (financière et extra financière). L’Ordre
des experts comptables doit se saisir de cette question pour lancer des projets
de normalisation en lien avec les pouvoirs publics et répondre ainsi aux enjeux
écologiques et sociaux. Nous développerons des normes pragmatiques et des
outils propres à la profession pour aider les entreprises à mieux piloter leurs
impacts en matière de RSE.

Le CSO réduira l'inflation des normes relatives à la doctrine comptable.

NOS PROPOSITIONS POU R  LA  PR OF E S S I O N
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Le vote a lieu exclusivement par voie électronique, 
via le site de vote sécurisé.

Le site de vote sera ouvert du 8 au 22 novembre 2020 minuit 
(heures locales), 24h/24h et 7j/7j.

NOUVEAUTÉ :
Tous les membres de l’Ordre sont électeurs au 
Conseil supérieur de l’ordre (article 104 du RI).

www.fier-ec.fr

contact@e-c-f.fr

C O N S E I L

S U P É R I E U R

L E  D É P O U I L L E M E N T  A U R A  L I E U  
A U  C O N S E I L  S U P É R I E U R

L E  2 3  N O V E M B R E  2 0 2 0  À  1 4 H 3 0  
( H E U R E  D E  P A R I S )




